
Arrêté du 22 septembre 2004 fixant la liste et la réglementation des
diplômes d'études spécialisées de médecine

Chapitre II : Réglementation

Article 12
Modifié par Arrêté du 3 mai 2011 - art. 1

Modifié par Arrêté du 11 juillet 2011 - art. 1 (V)

La commission interrégionale propose la délivrance du diplôme d'études spécialisées au cours du dernier
semestre d'internat. Elle se fonde sur :

-la validation de l'ensemble de la formation théorique ;

-la validation de tous les stages exigés pour le diplôme d'études spécialisées, attestée par un carnet de stage
et par les deux fiches prévues à l'article 25 de l'arrêté du 4 février 2011 relatif à l'agrément, à l'organisation,
au déroulement et à la validation des stages des étudiants en troisième cycle des études médicales ;

-un mémoire rédigé et soutenu par l'interne et portant sur un travail de recherche clinique ou fondamentale.
Ce mémoire dont le sujet, en rapport avec la spécialité préparée, doit être préalablement approuvé par le
coordonnateur local, peut porter sur un thème spécifique de recherche clinique ou fondamentale ou être
constitué d'un ensemble de travaux relevant de la pratique de la spécialité envisagée. Avec l'accord du
coordonnateur local, la thèse peut, en tout ou partie, tenir lieu de mémoire si elle porte sur un sujet de la
spécialité ;

-un document de synthèse rédigé par l'interne, portant sur les travaux scientifiques qu'il a réalisés,
notamment dans le cadre de la préparation d'un diplôme d'études approfondies ou d'un master, sur sa
participation à des congrès ou colloques, ses stages à l'étranger et toute autre formation ou expérience
complémentaires ;

-des appréciations annuelles de l'enseignant coordonnateur local et, le cas échéant, des enseignants
coordonnateurs locaux d'autres spécialités ;

-l'avis du directeur de l'unité de formation et de recherche dont relève l'interne, qui contrôle la conformité du
cursus de l'interne à la maquette de formation du diplôme d'études spécialisées concerné.
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